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comment louer un appartement ?

Par jenni11, le 27/01/2010 à 11:32

bonjour,
je souhaiterais savoir comment faire, maintenant qu il n y a plus le pass grl, pour louer un
appartement quand on est au rmi ?

Par COULOMBEL, le 09/02/2010 à 17:13

Bonjour !!
..je ne savais pas que le Pass avait été surprimé!!
depuis qu'en ??
..avez vous penser à une personne caution ??
Puis espérer une réponse, s'il vous plait, concernant le PASS!
9février 2010/ 17H11/....

Par jenni11, le 10/02/2010 à 09:39

bonjour
en effet le locass pass a etait retire au 1er janvier 2010 mais je vien d apprendre que
maintenant il n y a que le bailleur qui peut souscrire a cette assurance grl.
c est donc au bon vouloir des bailleurs maintenant pour pouvoir louer un appartement quand
on a pa de cdi ou cdd.

Par COULOMBEL, le 10/02/2010 à 12:01

REbonjour!
...je vous remercie de votre message.
..je ne suis pas un spécialiste, car j'ai eu la chance d'échapper
à une caution, lorsque j'ai loué mon logement ! .IL faut dire
que j'étais fonctionnaire, donc,cela a du rassurer mon bailleur
....Mais il ya une différence entre Locca Pass et garantie GRL,
la garantie grl concerne les bailleurs qui veulent souscrire
une garantie ,contre les éventuels impayés de loyer !....
..A vous la parole !



10 février 2010/ à 12heures/...........

Par jenni11, le 11/02/2010 à 08:55

bonjour
en effet le locapass ne peut se porter caution solidaire que pour les appartements des cadres
conventionnes (anah, apl...) et il finance toujours la caution en pret a zero pour cent mais
concernant les logements privés maintenant il n y a que le proprietaire que peut souscrire a la
grl.
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